
Ici vous trouverez la part des prestations facturées en 2023 
éligible à la déclaration de frais de garde de votre enfant sur 
votre avis d’imposition 2024 sur les revenus 2023

Ici vous trouverez la somme facturée à la famille sur l’année 
2023 pour les temps d’accueils périscolaires (matin, midi et 
soirs)
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